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Le projet :


Le projet consiste à mettre à disposition des salles disposants des ressources informatiques suffisantes, pour jouer soit en réseau lan ou sur Internet aux jeux sous licences ou freeware.


L’augmentation de population de la conurbation de Tatouine, et les actuels files d’attentes chez Mickey et Donald, démontrent qu’il reste une place plus qu’importante pour qu’une enseigne tel que Cybertroll puisse s’installer et développer le marché en proposant des offres nouvelles tel que l’organisation de championnat sur différent jeux ou d’un point de vue tarifaire tel que des abonnements permettant l’accès illimité aux machines de tous les Cybertroll. 

L’investissement de départ :


Comme vous pourrez le constater en page 1 de l’annexe le plan d’investissement est composé de 16 machines montées par nos soins dont les pièces proviennent de Uluberlu. Ces machines ne disposeront pas de graveur dvd ou de lecteur de diskette, ses derniers seront fournis au client en usb à la demande. L’ameublement pour sa part provient de chez Pied niklé.


Afin que les gameurs se sentent valorisés, 2 écran projetant leurs parties l’un en vitrine(holoscreen) servant de publicité vidéo, l’autre à l’intérieur. Autours de l’écran intérieur une zone aménagée en bar, alimentée par deux distributeur automatique, l’un de soda, l’autre de café.


La décoration permettant souvent de déclencher l’appropriation du lieux par ses utilisateurs, sera effectuée par nos soins à l’aide de posters et d’écrans muraux dédié à la projections d’images en relations avec les jeux utilisés.


Le stock pour sa part se composera du nécessaire pour alimenter les distributeurs de boissons, et de quelques moyens de stockages destinés à la vente tel que des clefs usb, disk-dur usb, ou tout bonnement des cd ou dvd permetant d’obtenir la limite de 80000€ de CA/an pour les autoentrepreneurs.

Les aides :


Hormis le dispositif créagir, sur lequel je ne compte pas mais si j’obtient quelques choses, tant mieux. j’utiliserais par contre le dispositif pole emplois me permettant de bénéficier pendant 2 ans d’une allocation assedic mensuel, m’évitant ainsi d’avoir besoins de me rémunérer pendant cette période.

La forme juridique :


Le statut d’autoentrepreneur me paraît le plus indiqué. En effet il me permettra d’avoir une gestion extrêmement simple les deux premières années et un coût de charges plus faibles. En fin de deuxième année Cybertroll sera obligé de passer en « EURL » à cause du dépassement de la limite des 80000euros de chiffre d’affaire pour les autoentrepreneur faisant de la ventes de service et de bien(matériel de stockage).

Les étapes :


1 : décembre 2008. Signature du bail commercial, mise en place des trois lignes adsl, décoration du local, mise en conformité de sécurité incendie des locaux, mise en place des alarmes anti-intrusions, déploiement des machines et du réseaux, distribution de flyeurs promotionnels auprès du public concerné.


2 : janvier 2009 à mai 2010. Augmentation progressives du temps de connections facturé à l’heure et des abonnements, augmentation d’1/3 de la capacité machines passant à 24PC, mise en place des championnats, formation d’un gérant au statut autoentrepreneur afin de faciliter ses activités ultérieur.


3 : Juin 2010. Création du cybertroll cyber 2


4 : Juillet 2010 à novembre 2010. Augmentation de CA, progression des abonnements et des heures de connections grâce aux championnats en équipes. Augmentations d’1/3 des capacités du Cybertroll cyber2.


5 : Décembre 2010 à janvier 2011. Progression du CA, passage en EURL au capital de 25000euros. Paiement d’une rémunération aux gérant remplacent l’indemnité assedic.


6 : Février 2011 à mai 2011. Stabilisation du CA de Cyber1, progression du CA de cyber 2, formation d’un gérant autoentrepreneur.


7 : juin 2011. Création du Cybertroll Cyber 3


8 : Juillet 2011 à Janvier 2012. Consolidation du CA de Cyber1, Stabilisation de celui de cyber 2, progression de celui de Cyber 3.


9 : Février 2012 à Novembre 2012. CA de Cyber1 et cyber 2 stable, progression de Cyber 3. Remplacement du matériel de Cyber1, formation d’un Gérant autoentrepreneur.


10 : Décembre 2012. Création du Cybertroll Cyber 4. Dernière échéance du crédit d’investissement.


11 : Janvier 2013 février 2013… CA Cyber1, cyber 2, Cyber 3 stable et consolidé, progression du Cybertroll Cyber 4.



Arrêt de la gestion d’une agence par le gérant EURL Cybertroll afin de se consacrer pleinement au développement de la société, création de 2 Cybertroll par an, transformation de l’EURL en SA… 

ANNEXE :

· Plan d’investissement

· Plan de trésorerie mensuel 2009 à 2013

· Compte résultat prévisionnel mensuel, décembre 2008 à février 2013 
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